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Mesdames cl Messieurs Il'S préfets

Ohjct : Organisation d'élcctions primaires par Ics partis politiques

l'.J. : Une annexe

La présente circulaire a pour objet de préciser les modalit és de l'organi sation d' él ections primaire s
par les partis po litiques en vue de désigner leu r candidat li l'élection président ielle, notamment cn
termes de communication dcs listes électorales on de mise li disposition par les communes de
locaux, de personnel on de matériel de vote.

Elle comporte par ailleurs une annexe relative il ln constitution de fichiers d' électeurs et nu contrôle
de la Commission nation ale de l'informatique et des libertés (CNIL).

Pour toute s les question s relatives au finan cement et il la prise en compte des dépenses de la
campagne des élections primaires, il est recommand é de prendre l' attache de la Commission
nationale des comptes de campagne et des financements polit iques. Cette dernière publiera un guide
li destinat ion des candidats, sou mis il l'avis du Conse il constitutionnel, qui app ortera toutes les
précisions n écessaires sur le traitem ent des dépenses engagées lors des élections primaires.

Ln présente circulaire annule et rem pince la circulaire NOR: IOC/A/ll /00873/C du 10
janvier 20 11.



1. Commuuieation des listes électora les

1. Obligation dc communication par Ics préfectures

Aux termes de l'article L. 28 du code électoral, Il les lis/es électorales SOli / réunies en UII registre et
conservées duns les archives de la COIl III /IllIe. Tou/ électeur, /0111 candidat et tout parti ou
gro upement politiqu e peul prendre counnunicution el copie de III lisle électorale ».

L'article R. 16 du code électoral indique ex press éme nt, après avoir précisé qu 'une copie de la liste
électorale générale de la commune doit être adressée à la préfectu re à l'issnc de chaque révision des
listes électorales, que « tont électeur peut prendre communication et cop ie de la liste électorale fi la
mairie ou fi III préfecture pourl 'ensemble des COIlUUIII /es du département à condition de .1' 'engager
à Ile pas enfaire UII usage purement commercial», L'obli gation de fournir une attestation de ne pas
fai re un usage purement commercial des listes électorales ne vaut que pour les demandes émananl
d'électeurs ct non pour celles émanant de candidats, partis ou groupements politiques (avis de la
CI\ DA na 2009 1129 du 2 avril 2009).

Vous êles don c tenus de communiq uer la totalit é, ou un extrait de la liste électorale de chaque
commune suivant la demande qui vous est adress ée, sans renvoyer les demandeurs vers les
communes.

Vous rappellerez égaleme nt aux maires les obligations qui leur incombent en matière de
communication des listes électorales en vertu de l'article L. 28 susmentionné.

2. Modalités de communication des listcs électorales aux partis et groupements politiques

Conformément aux dispositions de l'articl e 4 de la loi na 78-753 du 17 jui llet 1978 portant diverses
mesures d'am élioration des relations entre l'administration et le public, cette conununication peut
être eff ectu ée selon les modalités suivantes :

a) soit par consultation gratuite sur place ;
b) soit par la délivrance d'une copie, sur support papier, ou sur un support informatique

identique à celui utilisé par l'administration ou compatible avec celui-ci;
c) soit par courrier électronique ct sans frais lorsque le document est disponible sous forme

électronique, à condition que la taillc de l'extrait de la liste électora le demandé permette de
la joindre à lm courrier éleclron iquc.

Les documents sont communiqués cn l' état de leur transmission par les communes, lesquelles
doivent en effet, aux termes de l'article R. 16 du code électoral, vous transmettre une copie de la
lisle électorale révisée, soit sur support imprimé, soit sur support informatique, soit par voie
dématérialisée.

Je vous rappelle que la Commission d'accès aux documents administratifs (CADA), dans un avis du
2 avril 2006, a indiqué que l'accès aux listes électorales s' exerçait au choix du demandeur « dan s III
limite des possibilités techniques de l 'administration e/ aux Fais du demandeur », Vous n'êtes
donc pas tenus de réaliser \111 document sur mesure regroupant l'ensemble des listes électorales à
partir des supports différents fournis par les communes. Toutefois, dans la mesure du possible,
vous êtes invités à faire droit aux demandes qui seront faites en ce sens dans le cadre de
l'organisation des primaires.
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En reva nche, dès lors qu' un fichi er info rma tique agrège en l lll se ul document les listes électora les
de l' ensemble des co m mune s du départ em ent , vous êtes ten us de le co mmun iquer (avis
susme ntionné de la CADA).

l'our mém oire, les copies menti onnées ci-dessus sont effe ct uées aux trais du demandeur, sans qu e
ces Irais pu issent excéde r le co ût de la reproduc tion (tar if ma xim um : 0, 18 euros la pa ge A4 ,
1,83 euros la d isquet te ou 2,75 euros le Cd- ROM arrêté du Prem ier m inistre
NOR: p RMGO170682A du 1" octo bre 200 1).

3. Inciter les communes ù vo us transmellre leur s listes élec torales en util isant l' aWllieation
E- listelee

Au x termes de l' ar ticle R. 16 du code élec toral, les communes peuvent vous tra nsmett re leurs listes
électorales sur s uppor t imprim é, iu furuuu is é, ou d ésormais pal' voic d èmnt ériali s éc dans Ics
conditions fix ées pal ' I'n rrêt é du 12 novembre 2013 fixant Ics modalit és dc la transmission
d énuu èrialis êe dcs list cs élec tora les prévu e ù l' articlc I{. 16 du code électo ra l. Les listes
électo rales do ivent dan s ce lle derni ère hypoth èse répo ndre ù une ex igence de tonnai, vous
perm ettant ainsi d 'agréger en un se ul fi ch ier les lis tes électorales de l' ensem ble des communes de
vot re d épartement .

L'ap plica tio n Eslistelec, mise en place à ce t effe t en 20 13, d ispose d ' une fonction perm ettan t aux
préfectures d ' extraire les lis tes électorales en vue de leur co mmunication, so it par co mmune, so it
pou r l' ensem ble de leur départem en t. Celle applica tion facil ite la conuu unication des lis tes
électorales.

Tou tes les co mmunes n'y sont tou te/o is pas raccord ées et ce rtaines co ntinuent d ' envoyer leurs listes
électorales sous fo rmat imprimé. l' our faciliter les dém arches tant des co mmunes que de vos
services da ns le ca dre des élections pri maires organisées par les parti s po litiq ues et de la révision
annuelle des listes élec tora les, vous inciterez Ics communes (lu i n'utiliscnt pas encore E-listelec
II sc raccorder il cc t él éscrvice dans Ics meilleurs délai s. À ce lle lin, vo us attirerez leur allention
sur la simplici té d ' utilisation du dispositif -jmc simple co nnex ion ù Intern et étant suffis ante- et le
gain de temps qu 'il entraîne.

À titre subsidiaire, j e vous invite il dem ander aux co mmu nes qui n'utiliseraien t pas E-llstelec de
pr ivilégier syst ématiquement le recours Ù llll envoi sur support informat ique (fic hier attaché, clef
lJS I3, d isqu e, c tc.),

Il. La misc II di spo sition de locanx, dc matéricl dc votc ct d c pCl'sonncl cOlllm u na l

Les ma iries sont libres de répondre aux dem and es de mise à d isposition de locaux, de personnel
co mmuna l ou encore de matéri el é lectoral (urne s ou iso loirs) qui Icur sera ient adress ées par des
part is cn vue de l' organ isat ion d ' élcetions prim aires sur le territoi re co mmuna l.

De cc lait , il ne vous appartient pas de donner des instruct ions au x mairies sur cc point. Il pourra it
en revanche être utile de Icur rappe ler les règles applicables en la matière si cela vou s paraît
nécessai re localement, notamment co ncernant Ics matériel s ex clus de tout prêt.
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1. Mise à disposition de locaux et de personnel communal eharl!é de la gestion de ces locaux

a. Les locaux sont mis à disposition scion lc droit commun

Les mairies ont la facult éde mettre des locaux à disposition d'un parti politique selon les conditions
habituelles d'u sage des propri ét és communales, qu'I l s' agisse de lieux servant habituellement de
bureau de vote ou de tout autre local communal.

En effet, aux termes de l'article L. 2144-3 du code généra! des collectivités territoriales (CGCT)
« des locaux COII/ II/ II/WUX peuvent être utilisés par les associatio ns, syndicats ou parfis politiques
qui en [o nt la demande. Le II/aire déterm ine les conditions dans lesquelles ces locaux pe uvent être
utilisés, compte tenu des n écessit és de l'administration des propriétés conimunales, du
fonctio nnement des services et du maintien de l'ordre public. Le conseil municipal f ixe, en tant que
de beso in, la contribution due à raison de celle utilisation. »

Au sein de ces locaux et plus gén éralement à l'intérieur des bâtiments publics, notamment de la
mairie, la mise ù disposition de dépliants ou d' affiches relatifs ù l'élection primaire est exclue pour
éviter de donner nn caractère officiel à l'élection, quand bien même ces documents sc borneraient ù
donner aux électeurs des indications sur l'organisation de l'élection et notamment sur les bureaux de
vote.

b. Les personnels commUlU1UX

Des personnels de mairie pourront être mis ù contribution, notamment pour l'ouverture et la
fermeture des locaux de vote, le nettoyage des locaux, la récupération des urnes ct le démontage des
isoloirs.

Il appartiendra aux mairies de fixer les conditions de rémunération de ces services.

2. Mise à dis Josition de matériel électoral

a) Matériel suscep tible d 'être prêté

Dès lors qu'il n'est pas à usage unique, le matériel de vote, comme les urnes ou les isoloirs, peut
être prêté par les mairies aux organisateurs d'élections primaires.

Toutefois, ces matériels sont acquis grâce à des fonds alloués par l' Etat. Ils devront par conséquent
être remplacés ou remboursés aux communes par les b én éficiaires du prêt s' ils venaient à être
d ét ériorés, Par ailleurs, ces matériels de vote ne pourront en aucun cas être immobilisés pour les
besoins d'un parti politique si des élections générales ou partielles intervenaient pendant celte
période.

L'utilisation de pann eaux d'afficha ge muni cipaux est laissée à l'appréciation des maires.

b) Matériel insusceptible de prêt

Les enveloppes de scrutin ne peuvent faire l'objet de prêt par les communes. Leur mise à
disposition n'est pas possible au regard des risques importants de détérioration et des conditions de
leur approvis ionnement. En effet, leur remplacement s'effectue dans le cadre d'un marché public de
l'Etat qui vise uniquement les élections nationales, dont les élections primaires des partis politiques
sont exclues.
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De même. les panncnux d'affichage spéciaux prévus à l' art icle L. 51 du code électoral ct destinés
à l' apposition des affic hes électora les ne pourront pas être utilis és da ns le cadre des élections
primaires. Réservés aux campagnes électorales officielles, leur utili sation pour des é lections
primaires pourrait être de nature à créer une confusion sur la nature de l' élection qui n'est pas
organisée pal' l' Etal.

3. Com munica tion de la liste des bnreaux de vot c

Les partis organisateurs d'élections primai res pourront être amenés à vous demander la liste des
bureaux de vole pour l' ensembl e des communes du département, sachant que cc type d 'élect ions est
en règle généra le organisé dans un nom bre réduit de bureaux de vote.

Ce lle liste es t fixée chaque année par arrêté préfectoral notifi éau plus tard le 3 1 ao ût aux maires, en
application de l' article R, 40 du code électoral. Cc t arrêt é est puhlié ct commnnieablc cn l' état à
lo ut électeur q ui souhaite l'ohtcni r , sans avoir bcsoin d ' êtrc consolidé pa l' vos services.

I.c regroupement éventuel des électeurs de plusieurs bureau x de vote sur un même lieu de vote
relève de la seule compétence des par tis organisateurs.

...
Il vous est demand é dc vei ller personnellement à la bonne information dcs mai l'CS sur les règles
applicables à l'o rganisation d' élections primaires ct de me tenir informé des éventuelles difficu lt és
rencontrées dans la mise en œuvre de ces disposit ions,
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Ann exe 1

Cons t itution ct utili sation des fichi ers d ' électeurs

Les fichi ers d ' électeurs constitués pour l' organ isation des primaires et qu i serviront de listes
d ' ém argement sont soumis il une ob liga tion d e décla ra lion il la C unu n issiun na tinn al e de
l' Infnrt nat iquc et des libert és (C N IL), conformément aux d ispositions de l' article 22 de la loi nO
78- 17 du 6 janvier 1978 relative li l'in for matiqu e, aux fichi ers et aux libertés,

Aux termes de l' arti cle S de ce tte loi , il es t en effe t « (,..) interdit de collecter 0 11 de traiter des
donn ées li carac t ère personnel quifont apparaître, directement 011 indirect ement (, ....), les opinions
politiques (....) des personnes (... .) », sauf si les personnes concernées ont do nné leur consentement
express.

La CNIL, dans un avis n" 20 12-020 du 26 janvier 20 12 portantrecommandation relati ve li la mise
l'II œuvre par les partis 0 11 groupements li caract ère politique, élus 011 candidats li des fonct ions
électives defichiers dans le cadre de leurs activités politiques, a cu l' occasion de sc prononcer sur
la constitution de fichiers d 'él ecteurs li l' occasion d' élections prim aire s dites ouvertes , auxquelles
d 'autres personnes que les seuls membres ou adhérents peuvent par ticiper.

La CN IL sc montre parti cu lièrement attentive li un certain nombre de point s :

1) Au respect des droits des personnes ct du droit d'opposition li figurer sur la liste des
participants potentiels li cell e consultation. L'exe rcice de ce droit doit êtrc facilit é, par
exemple par la mise en ligne d 'un formulaire ad hoc, et ne doi t pas être condi tionné, en
parti cul ier lorsqu 'il es t exercé sur place, il la présentation d' autres do cument s qu 'un titre
d 'identité port ant la signature du titul aire ;

2) A l' absence d 'en regist rem ent informatique de la participation ou de l' absence de
partic ipation des personn es invitées il se prononcer li l ' occasion de ce lle é lection;

. '
3) A la destruct ion du fi ch ier des participants potenti els il ce lle consu ltation ainsi que des

listes de vote ct d ' émargement sur support papier, dans les meilleurs délais après
l'investi ture officielle du candida t victorieux ;

4) A la mise en place de mesures de sécurité et de confide ntialité strictes, notamment pour
prot éger l' acc ès informatique au fichier des participants potenti els li la prim aire, stocker
les listes de vote et d ' émargem ent sur suppor t papier entre les deux tours de scrutin ainsi
qu 'entre la fin du second tou r ct l'investiture offic ielle du candida t désigné du parti ou
groupement. Les listes d' émargement devront notamment être stockées entre les deux
tours dans des armoires séc urisées.

Comme elle a eu l' occasion de le faire lors d'élections prima ires précédentes, la CN IL pourra être
amen ée il réalise r des cont rôles inopinés lors d es op érutlons d e vot e. Elle s 'assurera par ai lleurs,
aprè s l'investit ure officielle du candida t, de la destru ct ion devant huissier des listes d ' émargement.
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